Différence entre Superficie Loi BOUTIN et Loi CARREZ

La surface Carrez correspond à la superficie des planchers clos et couverts déduction faite de la surface occupée par les murs, les cloisons, les marches, les cages d'escaliers, les gaines techniques, les conduits de cheminée, les embrasures des portes et des fenêtres; les parties des locaux ayant une hauteur sous-plafond inférieure à 1,80 m sont également déduites.
Il n'est pas tenu compte dans le calcul de la superficie Carrez de la surface des balcons, des terrasses, des caves, des garages et des emplacements de parking,  des sous-sols, des combles non aménagés, ainsi que des pièces mesurant moins de 8m2, sauf si elles se trouvent à l'intérieur d'un lot de plus de 8m2 (salle de bain, cagibi, bureau, petite chambre à coucher, etc.). 
 A titre d'exemple:
Un placard sera compté dans la surface Carrez à partir du moment où sa hauteur est de plus de 1,80 m. 
Une pièce de moins de 8m2 détachée du lot principal (une chambre de bonne, par exemple) ne sera pas prise en compte dans la superficie Carrez. 
Une trappe couvrant l'accès à la cave ne sera pas prise en compte. 
Une véranda ou une loggia privative sera prise en compte dans la surface Carrez s’il s’agit d’un espace clos et couvert, d’une hauteur égale ou supérieure à 1,80 m.
La surface occupée par un élément non démontable, rendant la hauteur inférieure à 1,80 m ne sera pas prise en compte dans la surface habitable Carrez (par exemple, un ballon d'eau chaude, considéré comme un élément usuel et indispensable dans une habitation).
	Local / Pièce / Partie du bâtiment
	Superficie Loi Carrez
	Superficie Loi Boutin

	Terrasse, balcon
	Non
	Non

	Cave, garage, parking
	Non
	Non

	Sous-sol autre que cave, garage, parking
	Oui
	Non

	Combles aménagés
	Oui
	Oui

	Combles non aménagés
	Oui
	Non

	Grenier
	Oui
	Non

	Réserve
	Oui
	Non

	Remise
	Oui
	Non

	Véranda
	Oui
	Non


